
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ

B.U.T. GIM Génie Industriel et Maintenance (Chartres)

 Durée
6 semestres  Composante

IUT de Chartres
Lieu(x)
Chartres

Présentation
Depuis septembre 2021, le Bachelor Universitaire de 
Technologie (BUT) remplace le DUT et devient le diplôme de 
référence des IUT.

 https://www.univ-orleans.fr/fr/iut-chartres/formation/
but/genie-industriel-et-maintenance

Le département GIM propose une formation scientifique et 
technologique fortement pluridisciplinaire qui permet
aux diplômés d’intervenir sur des systèmes et équipements 
industriels multi-techniques (mécanique, électricité,
automatique, fluides, énergies).

Ce département forme des techniciens supérieurs polyvalents 
et capables de mettre en place la maintenance préventive 
et l’amélioration continue de l’outil de production d’une 
entreprise.

Spécificité locale :

Pour prendre en compte la forte implantation régionale de 
l’industrie pharma-cosmétique,
certains travaux pratiques se déroulent avec des équipements 
liés à ces industries
afin d’adapter les compétences des jeunes diplômés au 
marché de l’emploi local.
Les étudiants ainsi formés pourront trouver leur place dans les 
nombreuses industries
locales et nationales ou poursuivre leurs études dans une 
formation axée sur les grands
domaines de ces industries

Compétences

La formation  a pour but    d'adapter les compétences des 
jeunes diplômés au marché de l'emploi local et de développer 
des connaissances technologiques ainsi que des méthodes 
spécifiques propres au domaine de la pharmacie et de la 
cosmétique.

A l'issue de la formation le diplômé est capable de :

- Concourir à la modernisation de l'entreprise, à l'obtention 
d'une qualité totale des produits et à la disponibilité maximale 
de l'appareil de production en optimisant la gestion de celui-
ci et en maîtrisant sa technologie.

- Participer également à l'installation, au contrôle et 
à l'amélioration des systèmes pluri-techniques, tout en 
maîtrisant les problèmes de sécurité et en garantissant la 
préservation de l'environnement.

Contacts utiles

RELATIONS INTERNATIONALES

 https://www.univ-orleans.fr/international/les-bureaux-
des-relations-internationales-bri

Tél : 02 38 49 47 30

 -----------------------------
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ORIENTATION ET
INSERTION PROFESSIONNELLE
DOIP
Tél : 02 38 41 71 72

Courriel :  doip@univ-orleans.fr

 https://www.univ-orleans.fr/fr/univ/orientation-insertion

Admission

Conditions d'admission

Le département GIM est ouvert aux candidats titulaires du 
baccalauréat S, SSI, STI2D (toutes options), Bac. PRO., DAEU.

Modalités d'inscription

1ère année : Candidature sur   https://
www.parcoursup.fr/ 

2ème année : Candidature via  https://ecandidat.univ-
orleans.fr

Et après

Poursuite d'études

La formation pluridisciplinaire GIM, tant sur le plan scientifique 
que technique, offre de nombreuses possibilités.

• Licences Professionnelles (pour spécialisation)
• Écoles d’Ingénieurs (ENSAM, Mines, INSA.)
• Écoles d’Ingénieurs par alternance (Ingénieur 2000, ITII, 

Polytech, CEFIPA…).

Insertion professionnelle

Le technicien Génie Industriel et Maintenance peut 
exercer ses activités dans de très nombreux secteurs : 
agroalimentaire, construction mécanique, aéronautique, 
automobile, construction électrique ou électronique, chimie, 
nucléaire, production et distribution d’énergie, transports, 
secteur hospitalier, travaux publics et bâtiment, maintenance 
immobilière…
Il peut également travailler dans différents types de services : 
études et travaux, maintenance, qualité, sécurité, services 
technico-commerciaux, services chargés des problèmes 
d’énergie et d’environnement, service après-vente…

Infos pratiques

Contacts

IUT de Chartres

1 place Roger Joly
28000 CHARTRES
Tel : 02.37.91.83.00

Département GIM :  gim.iut28@univ-orleans.fr | Tél : 02 37 
91 83 10

Scolarité :  scolarite.iut28@univ-orleans.fr

 https://www.univ-orleans.fr/fr/iut-chartres/formation/
but/genie-industriel-et-maintenance

 www.univ-orleans.fr/iut-chartres

----------------------------

Pour la formation en apprentissage (1ère et 2ème année) :

Contact :

 gim.iut28@univ-orleans.fr

Contact(s) FC
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Pour les adultes en reprise d’études :

 https://www.univ-orleans.fr/sefco

 formulaire de contact

Tél : 02 38 41 71 80

Lieu(x)

 Chartres
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Programme

Organisation

La formation est articulée en 6 semestres , une spécialité est choisie à partir de la 2ème année, l’IUT de Chartres proposant les 2 
parcours nationaux (ISP: Ingénirie des Systèmes Pluritechniques et 3MI: Management, Méthodes et Maintenance Innovante).
À l’issue des 2 premières années de formation, l’étudiant peut prétendre à l’obtention du DUT GIM.
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